
 
  

 
 

 
AMÉLIORATION DU SYSTÈME D’AMBULANCE AÉRIENNE DE L’ONTARIO  

 
Les services d’ambulance aérienne jouent un rôle crucial en permettant un accès rapide à des services 
médicaux spécialisés, en particulier pour les gens qui habitent les régions éloignées du nord de la 
province. Ils jouent également un rôle clé dans le système d’intervention d’urgence de la province et les 
services de récupération et de transplantation d’organes. Le service fait maintenant partie intégrante du 
système d’urgence du secteur de la santé des collectivités de la province.  
 
Le système actuel d’ambulance aérienne 
 
Le système ontarien d’ambulance aérienne, le premier du genre au Canada, a été mis sur pied en 1977 
pour transporter par hélicoptère les malades en phase critique. Ce système, qui est le plus vaste et le 
plus actif en Amérique du Nord et un chef de file mondial, transporte plus de 17 000 patients par année.  
Il s’agit également d’un des systèmes les plus complexes puisqu’un certain nombre d’organismes 
participent aux diverses opérations des ambulances aériennes. 
 

• Les services d’ambulance aérienne sont administrés par la Direction des services d’urgence du 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée. Ceci comprend les ententes contractuelles 
avec les pilotes des appareils, les membres d’équipage, le personnel paramédical et les services 
de répartition des ambulances aériennes par l’entremise du Centre de transport par ambulance 
aérienne.  

• Le Centre des sciences de la santé Sunnybrook et Women’s College administre le Programme 
de base hospitalière pour les services d'ambulance aérienne de l'Ontario, y compris la formation 
et la supervision médicale des ambulancières et ambulanciers paramédicaux.  

• L’Ontario Air Ambulance Services Corporation coordonne le transport par ambulance aérienne 
et terrestre par l’entremise du Centre provincial d'autorisation du transfert des patients.  

 

 
Système amélioré sous la responsabilité de l’Ontario Air Ambulance Services Corporation 
 
Le gouvernement McGuinty désigne un nouvel organisme sans but lucratif, l’Ontario Air Ambulance 
Services Corporation, afin de commencer à travailler avec le système d’ambulance aérienne et le 
gouvernement dans le but de simplifier les processus et d’améliorer la coordination des services. 
Plus tard, le nouvel organisme contrôlera tous les aspects du système d’ambulance aérienne.  
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